
DEPARTEMENT DE LA DROME 2024/06-24/2
VILLE DE VALENCE

Délibération du Conseil Municipal
Séance du 24 juin 2024 à 18 heures 00

Présent(e)s: 
Nicolas  DARAGON,  Véronique  PUGEAT,  Franck  SOULIGNAC,  Annie-Paule  TENNERONI,  Lionel
BRARD,  Nathalie  ILIOZER,  Laurent  MONNET,  Cécile  PAULET,  Pierre-Olivier  MAHAUX,  Franck
DIRATZONIAN-DAUMAS, Marie-Françoise PASCAL,  Sylvain FAURIEL,  Renaud POUTOT, Georges
RASTKLAN,  Martine  PERALDE,  Dominique  REYNAUD,  Marie-José  SEGUIN,  Anne  JUNG,  Louis
PENOT, Laurence DALLARD, Claude CALANDRE, Jean-Luc CHAUMONT, Michèle RAVELLI, Bruno
CHAFFOIS,  Virginie  RIOLI,  Virginie  THIBAUDEAU,  Morgane  SAILLOUR,  Gayanée  MARKARIAN,
Adem BENCHELLOUG, Déborah REYNAUD, Alexandre DESPESSE, Marie BALSAN, Annie ROCHE,
Malika  KARA  LAOUAR,  Florent  MEJEAN,  Manon  BELDA,  Adeline  TERRAIL,  Jimmy  LEVACHER,
Bruno CASARI, Christophe CLET, Elise LAURENT, Julien MUTHELET, Philippe DOS REIS

Excusé(e)s représenté(e)s : 
Kérha AMIRI par Marie-José SEGUIN
Nancie MASSIN par Laurent MONNET
Mactar SENE par Renaud POUTOT
Thomas BLACHE par Marie BALSAN
Jean-François GALLAND par Jimmy LEVACHER
Céline LUCAS par Nathalie ILIOZER

Objet : Budget Principal - Compte Administratif 2023

Direction : Direction Commune des Finances

Madame la première Adjointe expose :

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte
administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. Cette note est annexée à la
délibération du compte administratif du présent budget.

Le  compte administratif  retrace  l’ensemble  des dépenses et  recettes  réalisées sur  l’année
2023. 

Les réalisations de l’exercice 2023 pour le budget principal se présentent de la manière sui-
vante (opérations réelles et d’ordre) :

I. La section de fonctionnement 
La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires
au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 
1.1 Les dépenses de fonctionnement
Les dépenses de  fonctionnement sont  constituées par  les salaires du personnel  municipal,
l'entretien et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et
de fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations
et les intérêts des emprunts à payer. 
Les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté de 3.91 % en 2023 par rapport à 2022.
L’année 2023 s’est déroulée dans un contexte inflationniste toujours très prégnant. 
Les principaux postes de dépense sont :

• Les charges de personnel (40,4 M€)



• Les charges à caractère général qui correspondent aux dépenses effectuées en direct
pour financer le coût des services publics (17,8 M€)

• Les subventions et autres charges dont les subventions aux associations pour 10,3 M€
• Les atténuations de produit (4,1 M€) qui correspondent au versement à la Communauté

d’agglomération au titre des charges mutualisées
Les crédits sont répartis ainsi :

1.2 Les recettes de fonctionnement
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations
fournies à la population (cantine, centres de loisirs, entrées culturelles…), aux impôts locaux,
aux dotations versées par l'Etat et à diverses subventions. 
Les recettes réelles de fonctionnement 2023 représentent 90,9 M€. Elles sont en hausse de
8.41 % par rapport au CA 2022. Les principaux postes de recette sont :

• Les impôts et taxes :58,6 M€
• Les dotations et participations dont les dotations versées par l’Etat s’élevant à 19,5 M€.
- Les produits exceptionnels qui intègrent notamment les cessions 
- Les produits des services : 5,1 M€

Les produits se répartissent ainsi :



II. La section d’investissement 
2.1 Les dépenses d’investissement

Les dépenses d’équipement réalisées s’élèvent à 29,4 M€ en 2023. 
Elles sont ainsi en augmentation de plus de 32 % par rapport au 2022, soit environ + 7,1 M€ en
valeur absolue. 
La dynamique ainsi engagée se poursuit et se renforce de façon conséquente avec une phase
active de réalisation des projets structurants rattachés au plan de mandat avec l’engagement
des opérations correspondantes.
Le niveau des dépenses d’équipement de l’année 2023 constitue le niveau le plus élevé depuis
10 ans
Les principaux projets réalisés en 2023 par thématique sont répartis ainsi :

2.2 Les recettes d’investissement



Les recettes d’investissement s’élèvent au total à 26,6 M€, les recettes réelles s’établissant à
19,7 M€.
Le niveau des recettes réelles d’investissement (19,7 M€) augmente de façon très conséquente
par rapport à 2022, de l’ordre d’un peu plus de 12,3 M€. Cette situation s’explique par le mon-
tant du résultat de fonctionnement affecté à l’investissement au compte 1068 pour l’année
2023 (13 M€), sachant par ailleurs que la commune n’a pas eu recours à l’emprunt contraire-
ment à 2022 (1.5 M€) et 2021

Les principaux postes sont :
• La recette du FCTVA : 2,2 M€ 
• Le résultat de fonctionnement affecté à l’investissement : 
• Les subventions d’investissement versées par les autres organismes (Etat, Région, Dé-

partement, CAF…) : 2,7 M€
• Les opérations pour compte de tiers. 

III. Etat de la dette du budget général
Le budget principal n’a pas contracté d’emprunt en 2023. 
Le capital restant dû au 31 décembre 2023 était de 51,8 M€.
La dette du Budget Principal de la Ville compte 27 lignes d’emprunts. 
L’encours par habitant de la Ville de Valence demeure toujours bien inférieur à la moyenne de
la strate des communes entre 50 000 et 100 000 habitants.
Au niveau de la classification des risques, la dette de la ville apparaît comme sécurisée à
hauteur de 100% de l’encours, positionné sur un risque 1A. 
En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Municipal
décide :

• D’approuver le Compte Administratif 2023 du Budget Principal, tel que présenté.

Sont annexés à la présente délibération les documents suivants : 
• Compte administratif 2023 du budget principal
• Rapport de présentation
• Note brève

N'a pris part ni aux débats ni au vote et a quitté la salle :
Monsieur Nicolas DARAGON

Délibération adoptée à la majorité absolue.

Votant pour : 41
Madame Véronique PUGEAT, Monsieur Franck SOULIGNAC, Madame Annie-Paule TENNERONI,
Monsieur Lionel BRARD, Madame Nathalie ILIOZER, Monsieur Laurent MONNET, Madame Cécile
PAULET,  Monsieur  Pierre-Olivier  MAHAUX,  Madame  Kérha  AMIRI,  Monsieur  Franck
DIRATZONIAN-DAUMAS, Madame Marie-Françoise PASCAL, Monsieur Sylvain FAURIEL, Monsieur
Renaud  POUTOT,  Monsieur  Georges  RASTKLAN,  Madame  Martine  PERALDE,  Monsieur



Dominique  REYNAUD,  Madame  Marie-José  SEGUIN,  Madame  Anne  JUNG,  Madame  Nancie
MASSIN,  Monsieur  Louis  PENOT,  Madame Laurence  DALLARD,  Monsieur  Claude  CALANDRE,
Monsieur Jean-Luc CHAUMONT, Madame Michèle RAVELLI, Monsieur Bruno CHAFFOIS, Madame
Virginie RIOLI, Madame Virginie THIBAUDEAU, Madame Morgane SAILLOUR, Monsieur Mactar
SENE,  Monsieur  Thomas  BLACHE,  Madame  Gayanée  MARKARIAN,  Monsieur  Adem
BENCHELLOUG, Madame Déborah REYNAUD, Monsieur Alexandre DESPESSE, Madame Marie
BALSAN, Madame Manon BELDA, Madame Adeline TERRAIL, Madame Céline LUCAS, Monsieur
Christophe CLET, Madame Elise LAURENT, Monsieur Julien MUTHELET

Votant contre : 7
Madame  Annie  ROCHE,  Monsieur  Jean-François  GALLAND,  Madame  Malika  KARA  LAOUAR,
Monsieur  Florent  MEJEAN,  Monsieur  Jimmy  LEVACHER,  Monsieur  Bruno  CASARI,  Monsieur
Philippe DOS REIS

« Et ont les délibérants signé »

Publié le : 28 juin 2024

Pour extrait certifié conforme
Par délégation du Maire,

La Directrice Générale Adjointe,

Véronique DEBEAUMONT


